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Nyon-Dôle CONSEIL  INTERCOMMUNAL

Décisions  prises  lors  de la séance  du

Conseil  Intercommunal  du SDIS Nyon-Dôle

du 27 avril  2021

1.  Préavis  no 17-2020  -  Révision  du règlement  du SDIS Nyon-Dôle  et  des  tarifs  de facturation

Au vote  le Conseil  Intercommunal  décide  :

D"adopter  le règlement  du SDIS Nyon-Dôle  et d'abroger  l'annexe  I du règlement  du SDlS Nyon-

Dôle.

2. Préavis  no 18-2021-  Remplacement  et transfert  du véhicule  Zorba  152

Au vote  le Conseil  Intercommunal  décide  :

De valider  le transfert  du site  de Nyon  au site  de Genolier  du véhicule  Nissan  Navara  (ex Z152,

deviendra  Z351)  en remplacement  de la Peugeot  406  (Z301)  ;

D'autoriser  le remplacement  du véhicule  de transport  de personne  et matériel  Nissan  Navara

(Zorba152)  par un  Ford Ranger  double  cabine  2.O EcoBlue  4x4,  automatique  et son

équipement  ;

D'octroyer  à cet  effet  un montant  de CHF 98"900.-  en prélèvement  surle  compte  9282-ü,  fonds

de réserve  achat  de véhicules.

3. Préavis  no 19-2021  -  Comptes  2020

Au vote  le Conseil  Intercommunal  décide  :

D"approuver  les comptes  2020 de l'Association  Intercommunale  SDIS Nyon-Dôle  et d'en

donner  décharge  au comité  de direction.
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